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3.6	 PN n° 13 à Saint-Médard-d’Eyrans

3.6.1	 Situation

Localisation aérienne du PN n° 13 (source : Géoportail)

Le passage à niveau n°  13 est localisé proche du centre de la 

commune de Saint-Médard-d’Eyrans, sur l’avenue du Huit Mai (D108) 

au PK 12,824 de la voie ferrée. Une piste de servitude SNCF longe la 

voie ferrée côté Est pour venir déboucher à proximité du PN. Côté 

Ouest, il n’y a pas d’embranchement immédiat mais uniquement la 

sortie des services techniques de la commune, à environ 30  m du 

PN.

Le PN n°  13 s’insère dans un environnement urbanisé et constitue 

une traversée structurante de la commune. L’avenue du Huit  Mai 

et son prolongement l’avenue de Canterane desservent des 

équipements publics à proximité du PN, comme la Mairie, l’EPHAD, 

l’Église, le cimetière ou encore le stade.
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3.6.2	 Type d’installation

Ce PN est de type SAL  2, signalé par deux demi-barrières 

automatiques, un signal sonore et des feux clignotants, et dispose 

d’un platelage en dalles béton.

3.6.3	 Approche du PN

L’avenue du Huit Mai est rectiligne et franchit les voies ferrées, 

quasiment à angle droit. Ceci confère au PN une bonne visibilité 

d’ensemble. L’accès au PN se fait en montée de part et d’autre, ce 

qui renforce la visibilité sur le PN lui-même, mais limite celle sur 

les obstacles potentiels au-delà. Il n’y a pas de carrefour gênant 

à proximité du PN  : la piste SNCF est rarement utilisée et n’est pas 

prioritaire.

La signalisation routière réglementaire est bien présente et, en 

association avec la configuration des lieux, donne également une 

bonne lisibilité au PN.

Vue depuis le côté Ouest (source : CETE Sud-Ouest)

Vue depuis le côté Est (source : CETE Sud-Ouest)

3.6.4	 Circulations

La vitesse des véhicules routiers est limitée à 50  km/h, la vitesse 

effective de franchissement se situant entre 40 et 45  km/h en 

moyenne. Pour les trains, le maximum est 160 km/h, mais certains 

trains devant marquer un arrêt à la halte de Saint-Médard-d’Eyrans 

roulent moins vite.

Le trafic routier évalué par comptage en 2011 s’élevait à 1 333 véh/j, 

relativement bien répartis entre les deux sens de circulation. Le 

pourcentage de poids lourds qui compose pour partie ce trafic 

s’élève à 4 %. 

Avec 76 trains/j le moment en année 2011 atteint ainsi 

101  308  véhicules.trains/jour, une valeur importante qui classe le 

PN aux normes du SETRA comme potentiellement dangereux.

3.6.5	 Niveau de risque du PN

Aucun accident récent n’est à relever au niveau de ce passage à 

niveau.

Malgré un moment de circulation supérieur à 100  000 véhicules.

trains/jour, la bonne configuration du PN  13 lui permet de rester 

à un niveau de risque modéré dans sa configuration actuelle. 

En revanche, dans le cadre de la réalisation des Aménagements 

Ferroviaires au Sud de Bordeaux, l’augmentation du nombre de 

circulations ferroviaires engendrerait un accroissement du nombre 

de fermetures du PN quotidiennes. Compte tenu du volume du trafic 

routier qui lui aussi augmentera, cela ferait apparaître de nouveaux 

risques de sécurité (franchissements non réglementaires du PN liés 

à des attentes trop longues ou répétées). À horizon mise en service 

des Aménagements Ferroviaires au Sud de Bordeaux, le niveau de 

risque du PN est évalué comme très important

3.6.6	 Préconisation du Maître d’Ouvrage

Dans le cadre des Aménagements Ferroviaires au Sud de Bordeaux, 

en considération des enjeux rencontrés sur le site, et dans une 

perspective de sécurisation aux abords de passages à niveau, RFF 

préconise la suppression du passage à niveau n° 13.
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3.7	 PN n° 14 à Saint-Médard-d’Eyrans

3.7.1	 Situation

Localisation aérienne du PN n° 14 (source : Géoportail)

Le PN n°  14 est implanté dans le centre de Saint-Médard-d’Eyrans, 

non loin du PN 13 à 330 m au Nord-Ouest, et proche de la halte TER 

de la commune, dont les quais débutent à une trentaine de mètres. 

L’emplacement du PN sur la ligne est au PK 13,163.

Le PN n° 14 s’inscrit dans le prolongement de l’avenue de l’Esteyrolle 

(D214E5), qui vient se brancher avec un carrefour à sens giratoire à la 

D108 côté Ouest. On pourra noter la présence également de la rue 

des Fauvettes à l’Est qui longe la voie ferrée et démarre sur l’avenue 

de l’Esteyrolle à proximité immédiate du PN. L’environnement du PN 

est densément urbanisé.

3.7.2	 Type d’installation

Ce PN est de type SAL  2, signalé par deux demi-barrières 

automatiques, un signal sonore et des feux clignotants, et dispose 

d’un platelage en caoutchouc haute résistance.

3.7.3	 Approche du PN

Les carrefours dégagés d’obstacles hauts et l’orientation du 

franchissement à 90° par rapport aux voies donnent une bonne 

visibilité au PN.

N

En revanche, en raison de la proximité du petit giratoire côté Ouest, 

l’attention des conducteurs est détournée et limite la lisibilité du PN. 

La signalisation routière spécifique au PN se confond avec le reste 

de la signalisation et le mobilier urbain, ce qui n’améliore pas cette 

lisibilité. La lisibilité du PN n° 14 est par conséquent médiocre.

Par ailleurs, on retrouve le défaut de beaucoup de PN de ce dossier 

avec deux carrefours implantés trop proche de chaque côté du PN. 

Néanmoins, deux points en faveur de la configuration des lieux sont 

à noter : d’une part la rue des Fauvettes est en sens unique au départ 

du PN ; d’autre part l’embranchement de l’avenue de la Gare au Sud 

du giratoire se fait avec un stop, ce qui limite le risque de remontée 

de file et laisse la priorité aux usagers devant se dégager du PN.

Giratoire à proximité du PN : stop pour l’av. de la Gare (source : CETE Sud-Ouest)

Panneaux d’annonce du PN peu mis en avant (source : CETE Sud-Ouest)

Mélange des informations dans la signalisation (source : CETE Sud-Ouest)

3.7.4	 Circulations

La vitesse des véhicules routiers est limitée à 50  km/h, mais la 

vitesse maximale effectivement constatée est de 35 km/h compte 

tenu de la configuration. Concernant les trains, ceux sans arrêt à 

la halte peuvent rouler à 160  km/h, tandis que ceux qui doivent 

marquer l’arrêt roulent au pas vu la proximité de la halte. Ceci 

engendre de longues fermetures de barrières lorsqu’un train fait son 

arrêt en halte puis repart (temps d’attente au PN autour de 3 min).

Le trafic routier évalué par comptage en 2011 s’élevait à 1 063 véh/j, 

équilibrés entre les deux sens de circulation. Ce trafic est 

relativement important pour un PN. Le pourcentage de poids lourds 

qui compose pour partie ce trafic s’élève à hauteur de 3 %. 

Le moment en 2011 atteint ainsi 80  788 véhicules.trains/jour, une 

valeur notable. À l’horizon de mise en service du GPSO et en tenant 

compte de l’accroissement des circulations routières et ferroviaires, 

le moment passerait largement la barre des 100  000 véhicules.

trains/jour, une valeur qui classe le PN aux normes du SETRA comme 

potentiellement dangereux.

Un nombre significatif de piétons et cyclistes emprunte également 

quotidiennement ce PN, notamment en raison de la présence d’une 

école rue de Fauvettes, mais aussi pour passer d’un côté à l’autre de 

la halte.

3.7.5	 Niveau de risque du PN

Aucun accident récent n’est à relever au niveau de ce passage à 

niveau.

En revanche, l’environnement urbanisé, la configuration des lieux 

(giratoire à la sortie du PN, halte ferroviaire toute proche), le manque 

de lisibilité du PN et sa fréquentation le rendent non sécurisant. Dans 

sa configuration actuelle, le PN présente déjà un risque élevé. Les 

évolutions de fréquentations routière et ferroviaire devraient, même 

sans le projet des Aménagements Ferroviaires au Sud de Bordeaux, 

élever son risque à un niveau préoccupant dans les prochaines 

années. Ainsi l’étude d’une suppression du PN  14 est nécessaire 

en soi, indépendamment du projet AFSB à cause de sa dangerosité 

intrinsèque.

3.7.6	 Préconisation du Maître d’Ouvrage

Dans le cadre des Aménagements Ferroviaires au Sud de Bordeaux, 

en considération des enjeux rencontrés sur le site, et dans une 

perspective de sécurisation aux abords de passages à niveau, RFF 

préconise la suppression du passage à niveau n° 14.
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1)	 PPRI : Plan de 
Prévention du Risque 
Inondation, document 
d’urbanisme 
définissant des zones 
inconstructibles ou 
sujettes à études 
hydrauliques pour 
préserver les volumes 
naturels d’expansion 
de crues.

4.1	 Carte générale 
de l’infrastructure ferroviaire

Synoptique de l’infrastructure future (source : Egis 2012)

4.2	 Réseau de rétablissements 
routiers

Dans le cadre du projet des Aménagements Ferroviaires au Sud de 

Bordeaux, d’importantes réflexions et concertations ont été menées 

pour restituer aux riverains de l’infrastructure un réseau routier 

efficace et suffisant.

Le diagnostic de la sécurité des six passages à niveau n°  9 à 14 et 

les aménagements proposés ont été exposés dans le cadre d’une 

concertation L300-2 menée du 10 octobre au 5 novembre 2011.

Une conception globale du réseau de rétablissement a été menée 

pour restituer au mieux les fonctionnalités existantes, et afin de 

prendre en compte le contexte du secteur. En effet, un des enjeux 

majeurs de la conception des rétablissements a été de limiter les 

effets sur les bâtis, nombreux dans cette zone urbanisée, mais aussi 

les milieux naturels et zonages réglementaires  : habitats d’espèces 

protégées, zones d’expansion de crues des cours d’eau (zonages 

PPRI1)… Les possibilités d’insertion de rétablissements compatibles 

avec toutes ces contraintes ont été exploitées au mieux pour 

recréer des franchissements de la voie ferrée. L’exposé qui va suivre 

constitue une synthèse de ces études et de la concertation menée 

étroitement avec les communes concernées ainsi que le conseil 

général en tant que gestionnaire du réseau départemental.
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4.2.1	 Réaménagement des ponts existants

Pour commencer, les trois ponts-routes déjà existants sont prévus à 

être réaménagés pour que leur franchissement soit conservé.

Avenue du Général de Gaulle – D111 – PK 8,421

À Cadaujac, le pont de l’avenue du Général de Gaulle sera démoli puis 

reconstruit en place. Ce remplacement est nécessaire pour allonger 

le pont et permettre l’aménagement de la future halte de Cadaujac.

Le profil en travers prévu est constitué d’une chaussée de 7  m de 

large (deux voies de 3,50  m), une piste cyclable à double sens de 

3  m de large ainsi que deux trottoirs de 1,50  m aux extérieurs. Les 

modes doux auront donc un espace de circulation privilégié sur ce 

rétablissement. Il faut savoir qu’une passerelle piétonne spécifique 

à la halte de Cadaujac est également prévue pour passer d’un quai à 

un autre. Cette passerelle sera dissociée du pont-route.

Principe de rétablissement de l’avenue du Général de Gaulle à Cadaujac 
(source : Egis 2012)

Rue des Marguerites – D214E9 – PK 11,425

Le pont de la rue des Marguerites de Cadaujac sera déplacé de 100 m 

environ vers le nord, afin de construire un ouvrage suffisamment 

long pour la nouvelle infrastructure ferroviaire et constituer des 

rampes dont la pente sera conforme aux caractéristiques retenues 

par le Conseil Général 33. Un carrefour giratoire sera de plus 

implanté côté Est au niveau de l’intersection avec l’avenue de Saint-

Médard (D108) pour sécuriser les circulations.

La reconstruction au nord a été privilégiée notamment pour éviter 

les effets sur les constructions du hameau de Paté qui s’étendent 

jusqu’au Sud de l’ouvrage actuel.

Le profil en travers prévu est identique à l’ouvrage de l’avenue du 

Général de Gaulle  : chaussée de 7  m de large, une piste cyclable à 

double sens de 3 m de large ainsi que deux trottoirs de 1,50 m aux 

extérieurs.

 

Principe de rétablissement de la rue des Marguerites à Cadaujac 
(source : Egis 2012)
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Avenue du Sable d’Expert – D214 – PK13,495

À Saint-Médard-d’Eyrans le pont de l’avenue du Sable d’Expert 

sera reconstruit une vingtaine de mètres au Sud-Est de sa position 

actuelle, afin d’éviter une trop longue fermeture de cette voirie 

pendant les travaux. La reconstruction coté Sud-Est a été choisie 

notamment pour éviter un impact sur le bâti.

Le profil en travers prévu est le suivant  : chaussée de 6 m de large, 

une piste cyclable à double sens de 3  m de large ainsi que deux 

trottoirs de 1,50 m aux extérieurs. Encore une fois, tous les modes 

de circulations pourront utiliser ce pont grâce à des espaces dédiés.

Principe de rétablissement de l’avenue du Sable d’Expert  
à Saint-Médard-d’Eyrans (source : Egis 2012)

Aménagements ferroviaires
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4.2.2	 Création de nouveaux franchissements

Un nouveau franchissement sera prévu à usage des véhicules 

routiers et trois supplémentaires ouverts aux modes doux (piétons 

et cyclistes) uniquement.

Nouvel ouvrage cyclo piéton – PK 9,4

En vue de la suppression des passages à niveau de la rue Truchon 

(PN n° 10) et celui de la rue des Millefleurs (PN n° 11), les études ont 

d’abord porté sur la réalisation d’un rétablissement routier. Ce type 

d’ouvrage, avec ses rampes d’accès, induisait de forts effets soit sur 

le bâti, soit sur le milieu naturel. Aussi en étape 3, les études se sont 

orientées vers un ouvrage de rétablissement piétons et cycles, d’une 

empreinte moindre. Ainsi cinq solutions ont été envisagées :

�� à proximité du PN existant n°  10 de la rue Truchon  : le 

rétablissement envisagé est de type passerelle et franchit la 

plateforme ferroviaire ;

�� à proximité de l’allée des Pins  : le rétablissement envisagé 

est de type passerelle et franchit la plateforme ferroviaire et 

la rue de Balette ;

�� à proximité de la rue Plombart  : le rétablissement envisagé 

est de type passerelle et franchit la plateforme ferroviaire et 

la rue de Balette ;

�� entre l’allée des Genets et la rue Plombart : le rétablissement 

envisagé est un ouvrage souterrain de type cadre en béton 

armé de dimensions 2,5 x 5 m (hauteur x largeur) et franchit 

la plateforme ferroviaire ;

�� à proximité de l’allée des Genêts et la rue du Pont Duffour  : 

le rétablissement envisagé est un ouvrage souterrain 

de type cadre en béton armé de dimensions  2,5 x 5  m  

(hauteur x largeur) et franchit la plateforme ferroviaire.

Une analyse comparative de ces 5 solutions basées sur des critères 

environnementaux, fonctionnels et technico-économiques, la 

solution en souterrain entre allée des Genêts et rue du Pont Duffour 

a été retenue et présentée en concertation avec la commune de 

Cadaujac.

En effet la solution en souterrain entre l’allée des genêts et la rue du 

Pont Duffour permet une meilleure insertion du rétablissement dans 

les emprises offertes par la voirie actuelle sans impact majeur sur les 

enjeux écologiques et hydrauliques du ruisseau de la Péguillère, ni 

sur les bâtis ou leurs dépendances.

L’ouvrage est situé au niveau du PK 9,4 et intègre des rampes à 5 % 

à chaque extrémité, moyennant des dispositions confortatives 

(soutènement des trémies). 

Le futur passage fera de l’ordre de 4 à 5 m de large.

Configuration du projet au droit du passage cyclo piéton, Cadaujac 
(source : Egis 2014)

Aménagements ferroviaires
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Nouvel ouvrage de l’avenue du Cordon d’Or – PK 12,280

Au niveau de Saint-Médard-d’Eyrans, il est prévu conformément 

aux enjeux de desserte et à la concertation locale de déplacer la 

halte ferroviaire plus au nord de sa position actuelle. Le nouvel 

emplacement de la halte ne bénéficiant pas d’une accessibilité 

naturelle, il a été prévu de créer un nouveau franchissement 

au PK  12,280, qui reliera les actuelles avenue de Canterane et 

avenue du Cordon d’Or. Son emplacement offrira une alternative 

de franchissement de la voie ferrée en symétrie du pont du Sable 

d’Expert par rapport au centre bourg, et compensera en partie la 

suppression des PN n° 13 et 14.

Le profil en travers prévu est le suivant  : chaussée de 6 m de large, 

une piste cyclable à double sens de 3  m de large ainsi que deux 

trottoirs de 1,50 m aux extérieurs.

Principe de rétablissement par création de nouvelles voies  
à Saint-Médard-d’Eyrans (source : Egis 2012)

 Vue paysagère du futur passage souterrain avenue du 8 mai (source : Egis 2012) Nouvel ouvrage de l’avenue du Huit Mai – PK 12,824

Un rétablissement du cheminement des piétons et cyclistes est 

prévu au niveau du PN n°  13, grâce à un passage souterrain en 

lieu et place du PN. La configuration d’un rétablissement de ces 

cheminements, moins contraignants que pour des véhicules, 

permet son insertion dans les emprises offertes par la route actuelle 

sans impact majeur sur les bâtis environnants, moyennant des 

dispositions confortatives (soutènement des trémies). Le futur 

passage est prévu, à ce stade des études, de l’ordre de 5 à 6 m de 

large.

Configuration du projet au droit du passage souterrain avenue du 8 mai 
(source : Egis 2012)

Profil en travers type du passage souterrain avenue du 8 mai  
(source : groupement Inexia, SNC Lavalin, Arcadis, 2011)

Trottoir piéton
à double sens

Piste cyclable
à double sens

Hauteur libre
2,60 m

2 x 1,50 m 2 x 1,50 m
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Nouvelle passerelle – PK 13,250

Un rétablissement du cheminement des piétons et cyclistes est 

également prévu en remplacement du PN n°  14 avec la création 

d’une passerelle au niveau de la halte actuelle de Saint-Médard-

d’Eyrans (halte qui sera recréée plus au Nord). Cette passerelle offrira 

une largeur de 3 m de passage avec des rampes d’accès de part et 

d’autre, conformes à la réglementation PMR. 

Configuration du projet au droit du passage souterrain avenue du 8 mai 
(source : Egis 2012)

Profil en travers type de la passerelle de Saint-Médard-d’Eyrans 
(source : groupement Inexia, SNC Lavalin, Arcadis, 2011)

Trottoir piéton Piste cyclable

1,25 m 1,75 m

4.2.3	 Restitution de voies latérales

Pour relier les différents franchissements qui viennent d’être passés 

en revue et pour compléter le maillage du réseau routier futur,  

des voies latérales ont été ajoutées au projet. Dans certains cas, 

elles préexistaient (par exemple l’avenue de Saint-Médard) mais le 

projet empiétant sur la chaussée existante, un décalage de ces voies 

était nécessaire. Dans d’autres cas, elles ont été rajoutées, comme  

celle liée au nouveau franchissement avenue du Cordon d’Or à 

Saint-Médard-d’Eyrans.

Les rétablissements sont prioritaires pour mener à bien le projet 

AFSB et limiter ses effets sur les riverains, aussi la suppression 

des PN sera postérieure à la construction des futures voiries 

correspondantes.

4.2.4	 Synthèse des aménagements 
de franchissement

Le tableau ci-contre recense les franchissements prévus au projet, 

et les évolutions de celui-ci avec les installations actuelles.

La passerelle piétonne de la future halte de Saint-Médard-d’Eyrans 

qui se situera aux environs du PK  12,400 n’est pas mentionnée 

dans ce tableau car elle n’intervient pas dans le schéma des 

rétablissements. Néanmoins, traversant complètement la ligne 

ferroviaire, elle pourra contribuer aux déplacements d’usagers 

localement.

Aménagements ferroviaires

Tableau des franchissements existants et futurs

Commune Franchissement Avant AFSB Après AFSB

Cadaujac

Rue Jean Moulin
PK 8,046 – 
PN n° 9

Supprimé

Av. Général de Gaulle
PK 8,421 – 
PRO

PK 8,421 –  
PRO réaménagé  
tous modes

Rue Truchon
PK 8,775 – 
PN n° 10

Supprimé

Allée des Genêts /  
rue du Pont Duffour

aucun
PK 9,400 -  
PRA neuf modes doux

Chemin  
du Port d’Hourtin

PK 9,812 – 
PN n° 11

Supprimé

Rue de la Pontrique
PK 10,750 
– PN n° 12

Supprimé

Rue des Marguerites
PK 11,425 
– PRO

PK 11,425 –  
PRO réaménagé  
tous modes

Saint-
Médard-
d’Eyrans

Av. du Cordon d’Or aucun
PK 12,280 –  
PRO neuf tous modes

Av. du huit Mai
PK 12,824 
– PN n° 13

PK 12,824 –  
PRA neuf modes doux

Av. de l’Esteyrolle
PK 13,163 
– PN n° 14

PK 13,250 –  
PASS neuve modes 
doux

Av. du Sable d’Expert
PK 13,475 
– PRO

PK 13,495 –  
PRO réaménagé  
tous modes
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4.3	 Rabattement des circulations 
liées aux PN

L’objet des paragraphes suivants est essentiellement d’exposer la 

situation future des circulations routières, une fois les passages 

à niveau supprimés. Les principes qui ont guidé les choix et la 

conception des rétablissements sont rappelés en substance mais 

non détaillés.

4.3.1	 PN n° 9

Le rétablissement d’un franchissement de la voie ferrée que ce 

soit en passage souterrain ou passage supérieur, au même endroit 

que le passage à niveau, n’est pas envisageable pour des raisons 

d’insertion. En effet, un rétablissement dénivelé aurait eu des 

impacts fonciers notables sur plusieurs habitation côté Ouest, et sur 

une parcelle agricole en appellation AOC Graves côté Est (bien que 

non exploitée à ce jour). De plus, l’insertion paysagère d’un passage 

supérieur aurait été médiocre en raison du contexte urbanisé de la 

zone.

En outre, le chemin de Cadaujac qui longe la voie ferrée et permet 

de relier aujourd’hui Cadaujac à Villenave-d’Ornon sera requalifié en 

itinéraires cyclo-piéton. Il ne drainera donc plus de circulations vers 

et depuis le PN n° 9 dans la situation future.

Les circulations du PN n°  9 seront donc rabattues sur d’autres 

itinéraires.

Le franchissement de la voie ferrée le plus proche se trouvera au 

niveau du pont de l’avenue du Général de Gaulle. Cela représente un 

détour de moins d’un kilomètre au maximum pour les riverains de 

la rue Jean Moulin côté Ouest qui souhaiteraient récupérer la rue du 

Moulin Noir.

Côté Est, il n’y a quasiment aucune habitation ou local d’activité à 

desservir sur la rue du Moulin Noir jusqu’au croisement avec la rue 

de Brion. Cette dernière permet d’atteindre l’avenue du Général de 

Gaulle et constituera donc le futur itinéraire pour franchir la voie 

ferrée depuis le côté Est. Ce nouvel itinéraire (Rue du Moulin noir  

Av. du Général de Gaulle) est de longueur équivalente à celui passant 

par le PN n° 9.

Principe de rabattement des circulations suite à la suppression du PN n° 9  
(source : Egis 2012)
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4.3.2	 PN n° 10

Pour le PN n°10, l’environnement très urbanisé rend inenvisageable 

un rétablissement du PN en place pour des circulations véhiculées, 

que ce soit par passage souterrain ou par passage supérieur. Le 

rabattement du PN a donc été privilégié.

Il existe déjà un franchissement sécurisé au niveau de l’avenue 

du Général de Gaulle, qui ne se situe qu’à 400 m plus au Nord. Des 

voiries existent d’ores et déjà pour réorienter les flux vers ce pont : 

Allée des Acacias à l’Ouest, la rue Truchon elle-même à l’Est.

Un remaillage des flux a donc été prévu au niveau du PN n°10. 

Compte tenu de la proximité, les circulations se rabattront 

naturellement vers l’avenue du Général de Gaulle. Le nouvel 

itinéraire rallongera le cheminement d’environ 1 km dans ce secteur.

Les circulations à plus large rayonnement ne devraient pas subir de 

désagrément majeur.

Dans le prolongement de l’allée des Genêts, la fonctionnalité de 

franchissement sera restituée pour les modes doux grâce à un 

passage souterrain. Ainsi les flux piétons et cyclistes actuels ne 

seront pas perturbés. 

Principe de rabattement des circulations suite à la suppression du PN n° 10  
(source : Egis 2012)
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4.3.3	 PN n° 11

Le rétablissement du PN n°11 en place pour des circulations 

véhiculées, que ce soit par passage souterrain ou par passage 

supérieur, n’était pas envisageable compte tenu des enjeux du 

secteur (notamment la présence du château de Millefleurs). Le 

rabattement du PN a donc été privilégié.

Le rabattement des circulations du PN n°11 s’appuiera d’un côté 

sur le pont de l’avenue du Général de Gaulle situé à 1,4 km plus au 

Nord et de l’autre côté, sur le nouveau PRO de la rue des Marguerites 

situé à 1,7 km plus au Sud. Les détours engendrés seront dans le 

cas le plus défavorable de l’ordre de 3,5 km. Le seul rallongement 

d’itinéraire notable concerne les usagers venant de la rue de 

Millefleurs. 

Dans le prolongement de l’allée des Genêts, la fonctionnalité de 

franchissement sera restituée pour les modes doux grâce à un 

passage souterrain. Ainsi les flux piétons et cyclistes actuels ne 

seront pas perturbés. 

Principe de rabattement des circulations suite à la suppression du PN n° 11 
(source : Egis 2012)
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4.3.4	 PN n° 12

Le PN n°  12 est celui qui présente la plus faible fréquentation en 

circulations routières parmi les six PN concernés par ce dossier 

et présente peu d’enjeux de desserte locale. Sa fonctionnalité 

principale est de permettre le transfert de circulations entre la rue 

d’Armeau et l’avenue de Saint-Médard, toutes deux longeant la voie 

ferrée.

La restitution du franchissement qu’il présentait directement sur 

place se justifie peu d’un point de vue fonctionnel, raison pour 

laquelle aucun franchissement n’a été proposé.

Les circulations de ce PN se rabattront principalement sur le 

nouveau franchissement de la rue des Marguerites à 700 m au Sud, 

où se situe d’ailleurs l’échangeur de l’A62 le plus proche.

Le seul rallongement d’itinéraire notable concerne les usagers 

venant de la rue d’Armeau souhaitant se rendre à Saint-Médard 

et qui devront passer par la rue des Marguerites  : rallongement de 

700 m par rapport à l’usage de la D108 initialement permis par le PN.

Principe de rabattement des circulations suite à la suppression du PN n° 12  
(source : Egis 2012)
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4.3.5	 PN n° 13 et 14

Les PN n° 13 et 14 constituent les franchissements de la voie ferrée 

les plus proches du centre de Saint-Médard-d’Eyrans. Le pont du 

Sable d’Expert, seul autre franchissement dans la zone, se situe déjà 

en périphérie. Malgré tout, la plus grande partie de la commune 

se trouve entre la voie ferrée et l’A62, et le quartier d’Eyrans qui 

se situe à l’Est de la voie dispose déjà d’un franchissement avec le 

pont du Sable d’Expert. Avec le nouveau franchissement prévu au 

niveau de la future halte, qui se raccorde à l’avenue du Cordon d’Or à 

l’Ouest et à l’avenue de l’Esteyrolle à l’Est, un schéma de circulation 

structurant est rétabli pour les flux traversant la commune.

Au droit des PN, la fonctionnalité de franchissement sera restituée 

uniquement aux modes doux grâce à un passage souterrain avenue 

du Huit Mai, et une passerelle au niveau de la halte actuelle. Ainsi les 

flux piétons et cyclistes actuels ne seront pas perturbés, la situation 

s’améliorant même puisqu’ils ne seront plus mêlés aux véhicules.

Le schéma proposé a l’avantage de restituer les fonctionnalités de 

franchissements réguliers de la voie ferrée tout en réalisant une 

séparation des flux véhicules/modes doux.

Pour le PN n° 14, les modifications d’itinéraires les plus significatives 

concernent les usagers véhiculés venant de l’avenue de l‘Esteyrolle 

souhaitant se rendre dans le centre bourg, le détour représentant 

au maximum 800 m. Leur accès à la D108 au nord sera en revanche 

facilité et le détour pour rejoindre la RD1113 en passant par le pont 

du Sable d’Expert est non significatif.

Du côté du PN n°  13, la redirection des usagers en voiture par le 

nouveau franchissement du Cordon d’Or ne rallonge pratiquement 

pas le parcours dans le cas d’une traversée de la commune. Le 

rallongement d’itinéraire concerne ceux souhaitant rejoindre le lieu-

dit Le Bourg (Église et stade) en voiture et qui doivent faire un détour 

de 1,5 km par le nord dans le cas le plus défavorable.

Principe de rabattement des circulations suite à la suppression 
des PN n° 13 et 14 (source : Egis 2012)
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